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    Présentation

    Au singulier, l’espace public désigne la sphère du débat politique, la publicité des opinions privées. Au pluriel, les espaces publics correspondent au réseau viaire, rues et boulevards, places et parvis, parcs et jardins, bref à toutes les voies de circulation ouvertes aux publics, dans les métropoles comme dans les villages urbanisés. Les deux relèvent de la communication.
La mondialisation, la révolution communicationnelle, la vidéo surveillance, la multiplication des murs réels et virtuels « effacent » les espaces publics. L’urbanisation planétaire (centres commerciaux, tourisme de masse, mobilier urbain, enclaves sécurisées, etc.) transforme leurs usages et les uniformise. C’est aussi le cas de la numérisation généralisée de toutes les activités humaines. Pourtant, des résistances se manifestent (street art, spectacles de rue, code de la rue, cyberrue, actions féministes, rues aux enfants, nature en ville, etc.) qui associent aux espaces publics, gratuits et accessibles les trois qualités des villes : l’urbanité, la diversité et l’altérité.
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Introduction

L’espace public est un singulier dont le pluriel — les espaces publics — ne lui correspond pas. En effet, l’espace public évoque non seulement le lieu du débat politique, de la confrontation des opinions privées que la publicité s’efforce de rendre publiques, mais aussi une pratique démocratique, une forme de communication, de circulation des divers points de vue ; les espaces publics, quant à eux, désignent les endroits accessibles au(x) public(s), arpentés par les habitants, qu’ils résident ou non à proximité. Ce sont des rues et des places, des parvis et des boulevards, des jardins et des parcs, des plages et des sentiers forestiers, campagnards ou montagneux, bref, le réseau viaire et ses à-côtés qui permettent le libre mouvement de chacun, dans le double respect de l’accessibilité et de la gratuité. Toutefois, depuis quelques années, les espaces publics sont ceux que le public — ou des publics — fréquente indépendamment de leurs statuts juridiques. Ainsi, des lieux privés ouverts à un certain public sont qualifiés d’espaces publics, comme par exemple un centre commercial ou une galerie marchande. Il est indispensable de faire le point sur cette expression (au singulier et au pluriel) qui désigne des réalités différentes — parfois même inconciliables entre elles — et par conséquent de commencer à en établir l’historique, puis d’en repérer leurs possibles devenirs.
Au singulier, l’espace public relève du vocabulaire de la philosophie politique et aussi depuis peu de celui des sciences de la communication, tandis que les espaces publics trouvent leur emplacement dans le glossaire des édiles, ingénieurs, urbanistes, architectes et plus récemment des paysagistes. Pourtant, outre leur parenté étymologique, ces deux expressions concernent la communication, au sens large du mot, c’est pourquoi nous allons les traiter à la fois ensemble et séparément. Ensemble, car ils ont en commun l’idée du partage, de la liaison, de la relation, de l’échange, de la circulation. Séparément, car ils possèdent également certaines spécificités qui empêchent de les assimiler l’un à l’autre. L’espace public n’est pas géographique ou territorial, tandis que les espaces publics sont dans leur grande majorité physiques, localisés, délimités géographiquement. Qu’est-ce que la communication au sens large du terme ? C’est « être en relation avec » (communicare), cela sous-entend un échange quelconque de signes, peut-être même un déplacement, à coup sûr un transport réel ou symbolique. La communication facilite la circulation indispensable au commerce (des sentiments, des idées et impressions comme des marchandises, des capitaux et des gens…). Le déplacement réclame des voies de communication, tout comme la transmission des messages a besoin de supports, de codes et d’émetteurs et de récepteurs.
Pierre Larousse, dans son Grand Dictionnaire universel du XIXe siècle, constate à l’article « Communication » [Larousse, 1869] [*]  que « la puissance d’un peuple, sa civilisation, son bien-être social, le degré de liberté civile et politique dont il est susceptible se rattachent par des liens très étroits à l’état de ses voies de communication ». Il reconnaît que « de bonnes voies de communication sont d’admirables instruments de domination politique ; Rome le comprit à merveille : partout où se portaient ses armées victorieuses, elle se hâtait d’établir d’admirables chaussées, ces voies romaines dont le nom est synonyme de route solidement construite ». Inversement, il remarque que, en Afrique, en Asie (Chine et Inde) et en Amérique du Sud (pays andins et Amazonie), les routes n’existent pratiquement pas, le transport s’effectue à dos d’humain sur des sentiers tracés à l’occasion… Les voies de communication qu’il apprécie sont les canaux et les chemins de fer, car tous les deux ignorent les frontières, les saisons, les intempéries et se constituent en réseau d’une grande efficacité et d’une régularité bien appréciable. Il n’hésite pas alors à faire l’éloge des saint-simoniens, ces ingénieurs convaincus du rôle pacifique du chemin de fer, qui, suivant Saint-Simon (1760-1825), sont persuadés que les progrès résultent de l’extension des réseaux techniques et sociaux. Pierre Larousse n’ignore pas d’autres instruments contemporains de communication, comme la presse écrite ou le télégraphe, mais ne peut anticiper sur ce qui deviendra cinquante ans plus tard les mass media, c’est-à-dire les techniques de communication de masse (presse, affiche, cinéma, radiodiffusion, télévision, mobile, Internet…).
Un des premiers sociologues des mass media, partisan de la propagande au service du pouvoir, l’Américain Harold D. Lasswell (1902-1978), posait la bonne question dans Power and Personality [1948] : « Qui dit quoi, par quel canal, à qui, avec quels effets ? » Y répondre consiste précisément à définir la communication, cet acte social qui suppose un émetteur (les médias) et un récepteur (le public), un message (ciblé ou non, informatif ou persuasif, etc.) et une réaction (les effets qui ne sont jamais aussi directs que prévus). Le Canadien Marshall McLuhan (1911-1980) propose, quant à lui, une définition très ouverte des médias, en y englobant aussi bien la presse, la télévision ou la radio que les vêtements, les marques ou les outils. C’est lui qui affirme que « le message, c’est le médium » (The Medium is the Massage. An Inventory of Effects, avec Quentin Fiore [1967]), en d’autres termes que le « canal » détermine le message, que le « contenant » façonne le « contenu ». Un tel déterminisme technologique a depuis été invalidé par de nombreux chercheurs qui montrent les limites d’une quelconque manipulation des esprits et l’existence d’un éventail particulièrement ouvert des « effets ». Néanmoins, la forte concentration économique du secteur médiatique et la grande interférence, pour ne pas dire la confusion, entre les supports et la publicité facilitent une standardisation des messages et par conséquent une homogénéisation du traitement de l’information qui éteint l’esprit critique au sein du public et valorise un comportement type du « récepteur », à la fois passif, plus ou moins indifférent et crédule. Si le même journal gratuit est distribué à 10 000 passagers du métropolitain, son contenu sera « filtré » et saisi par 10 000 lecteurs singuliers chacun possédant sa propre grille de lecture et sa capacité d’interprétation. N’oublions pas non plus que, face aux puissantes industries multinationales de la communication, se dressent régulièrement des « émetteurs » alternatifs, contestataires, « correcteurs », qui viennent ainsi les contrer, élaborer et diffuser d’autres « messages ». Parmi ces médias alternatifs, citons le mouvement des radios « locales » en Italie ou « libres » en France, à la fin des années 1970 et au début des années 1980, les documentaires de Michael Moore ou encore depuis quelques années les toujours plus nombreux — et parfois éphémères — « journaux » électroniques interactifs, etc. Ils témoignent d’une communication libérée du contrôle économico-politique des tenants de la « pensée unique », mais restent souvent fragiles et bénéficient d’une audience généralement bien modeste.
Les recherches actuelles en sciences de la communication insistent sur la diversité des « médias », en particulier avec l’explosion d’Internet et des « publics ». Chaque utilisateur d’un média est désormais connecté à d’autres médias et appartient à divers réseaux, aussi échappe-t-il, en partie du moins, au message à interprétation unique, au prêt-à-penser imposé par les communicateurs. Il évolue dans une communication pluridimensionnelle qui renouvelle l’hypothèse de la « communication à deux étages » (two-step flow of communication) élaborée par Paul Lazarsfeld (1901-1976) et Elihu Katz (1926-2021) justement pour expliquer que l’interlocuteur d’un message l’évalue à partir de plusieurs médiations, dont son univers culturel, distinct de celui dans lequel il a été formulé. Enfin, ces espaces de la communication se chevauchent, s’interpénètrent, se combinent au point de brouiller la limite entre le public et le privé, comme chacun d’entre nous en fait l’expérience avec son cellulaire qui distille ses messages publics ou privés dans des lieux publics ou privés, indifféremment. À dire vrai, comme l’expose Daniel Bougnoux [1998, p. 21], « l’ancien modèle des transmissions : émetteur-code-canal-message-récepteur » ne correspond plus à ce que l’on observe alors que la métaphore de l’orchestre (« Communiquer, c’est entrer dans l’orchestre », disait Gregory Bateson) rend mieux compte de la non-linéarité du processus communicationnel et de sa dimension symbolique. Par conséquent, il faudra être attentif à ce qui transforme l’information, la déforme ou la parasite (la propagande et la désinformation, par exemple), tout comme à ce qu’on introduit « clandestinement » dans le message (les stimuli publicitaires, le fameux « message subliminal »).
Les espaces publics peuvent être accaparés par des personnes privées (le professeur Y vient chaque après-midi s’asseoir sur ce banc du jardin public et l’occupe durant trois heures environ) ou partagés collectivement (le trottoir de cette avenue reçoit de nombreux piétons entre telle heure et telle autre heure), ou bien encore accueillir du public alors même qu’ils appartiennent à un centre commercial, un musée ou une enclave résidentielle sécurisée, de droit privé. Ces espaces publics — dont la responsabilité juridique varie d’un cas à un autre, et dont les usages sont incroyablement versatiles — mettent en relation, du moins potentiellement, des gens, qui s’y croisent, s’évitent, se frottent, se saluent, conversent, font connaissance, se quittent, s’ignorent, se heurtent, s’agressent, etc. Ils remplissent une fonction essentielle de la vie collective : la communication. Ils facilitent l’urbanité élémentaire et reçoivent, comme un don anonyme et sans réciprocité attendue, l’altérité. C’est dans les espaces publics que le soi éprouve l’autre. C’est dans ces espaces dits publics que chacun perçoit dans l’étrangeté de l’autre la garantie de sa propre différence.
L’espace public (d’autres diront « sphère publique ») et les espaces publics (d’autres les appelleront « espaces libres », « lieux publics » ou encore, comme nous le proposerons dans la conclusion de cette exploration des territoires réels et virtuels de la communication, « lieux urbains ») ont subi de nombreuses et profondes modifications, tant de forme que de contenu, depuis leurs premières formulations. Ces expressions existent, il nous faut en comprendre les significations et en mesurer la portée pour le devenir de la démocratie comme pour celui de la ville. En effet, la démocratie subit les coups répétés de la mise en scène de l’émotion collective et la ville se dilue en une géographie aux limites floues et incertaines. La démocratie représentative comme la ville de la modernité assistent, depuis un demi-siècle, au déboîtement du temps et de l’espace, qui pourtant présidaient à leur naissance. Les technologies « nouvelles » de l’information et des télécommunications s’évertuent à séparer le temps de l’espace, à nier l’espace en accroissant sans cesse la vitesse [Virilio, 2004]. L’instantanéité rend abstrait l’espace, le dénature tout en le recomposant artificiellement, en le délocalisant, c’est-à-dire en le dissociant de son lieu d’origine et en créant un clone (c’est ce qui explique l’impression de « déjà-vu » que ressent le voyageur).
Nous allons successivement décrire l’espace public puis les espaces publics, afin de mieux pointer ce qui les transforme, les homogénéise ou les différencie, et qui, en ricochet, agit sur les modalités communicationnelles du politique et sur les manières de ménager des lieux urbains ouverts aux publics. Le sociologue Isaac Joseph note pertinemment : « L’expérience ordinaire d’un espace public nous oblige en effet à ne pas dissocier espace de circulation et espace de communication. Une gare, une station de métro, un marché sont réputés accessibles non seulement par leurs qualités architecturales mais par leur capacité à articuler des visibilités et des énoncés. Ce qui est pris en compte dans cette qualification, c’est l’offre de déplacements, de cheminements ou de mouvements, mais aussi les “prises” disponibles pour l’usager ou le passant, prises qui tiennent aux signes et à leur disposition dans l’espace, aux annonces, aux invites ou aux interdits qu’ils perçoivent dans le cours de leur activité ordinaire. Les gestionnaires, qu’ils aient pour mission d’accueillir, d’assister, de contrôler ou d’interpeller, savent que la qualité d’accessibilité d’un espace public est liée à la lisibilité de son “mode d’emploi”, tout comme elle est liée à la compétence communicative des agents tenus de le justifier, c’est-à-dire de rendre compte publiquement d’un espace et des prestations qu’il offre » [Joseph, 1995, p. 13].
Isaac JosephAgrégé de philosophie, complice de la nébuleuse Cerfi, confident de Fernand Deligny (Le Croire et le Craindre, Stock, 1978), Isaac Joseph (1943-2004) devient sociologue de l’urbain, ou plus exactement de l’urbanité, des modalités de la « mise en scène de la vie quotidienne », pour reprendre une formule d’Erving Goffman, dont il est un parfait connaisseur (Erving Goffman et la microsociologie, PUF, 1998). Avec Yves Grafmeyer, ils traduisent et présentent des textes de Simmel, Park, Burgess, Wirth, McKenzie, etc., (L’École de Chicago. Naissance de l’écologie urbaine, Champ urbain, 1979), puis, seul, il traduit le remarquable ouvrage de Ulf Hannerz, Explorer la ville (Minuit, 1980), avant d’exposer sa propre compréhension des relations interindividuelles qui se nouent ou se dénouent dans la ville (Le Passant considérable. Essai sur la dispersion de l’espace public, Librairie des Méridiens, 1984). Les rencontres, les frottements, les phobies du contact, les civilités, les échanges avec ou sans réciprocité, la politesse et l’incivilité, les pratiques paradoxales et les usages changeants des citadins constituent ses principaux axes de recherche (Prendre place. Espace public et culture dramatique, Éditions Recherches, 1995 ; La Ville sans qualités, Éditions de l’Aube, 1998). Simmel, Tarde et Goffman sont les trois auteurs qu’il affectionne et à partir desquels, de fait, il élabore une œuvre, inachevée, mais originale et essentielle quant à la manière de penser à la fois, l’espace public et les espaces publics, comme en témoignent les articles rassemblés sous le titre L’Athlète moral et l’enquêteur modeste (Economica, 2007, avec une remarquable introduction de Daniel Cefaï).

Ce qui unit l’espace public communicationnel et l’espace public circulationnel relève de la rencontre et de l’échange visibles et lisibles, appréciables et contestables, appropriables ou non. Par souci pédagogique, nous allons analyser séparément l’espace public (chapitres I et II) et les espaces publics (chapitres IV et V), proposer une géo-anthropologie du domaine privé et du domaine public (chapitre III) et, en conclusion, tenter de comprendre en quoi ils sont désormais indissociables.
Espaces publics hors villeLes territoires anciennement agricoles sont dorénavant urbanisés sous l’effet de l’« urbanisation des mœurs ». Des villages renaissent en se peuplant de « rurbains » qui veulent vivre près d’une nature qu’ils espèrent pas trop polluée tout en travaillant dans une ville rapidement accessible. Aux franges de ces villages urbains sont édifiées des maisons individuelles, souvent standardisées, formant le « périurbain ». Ces habitants de l’urbain diffus réclament des trottoirs éclairés par des lampadaires, le ramassage des ordures ménagères, des parkings devant les boutiques, des bancs publics et tout un mobilier urbain. Ils ne comprennent pas que leur lieu de vie ne soit pas équipé comme une vraie ville. Selon les configurations urbanistiques, la taille démographique, le montant des impôts locaux, certains édiles dotent leur commune d’« espaces publics » (parcours protégés pour les enfants, parvis devant les lieux publics, jardins et parcs). Ces manifestations du confort urbain ne sont pas exclusives des villes, il existe une demande d’« espaces publics » dans les bourgs, les lotissements pavillonnaires, l’urbanisation dispersée.




                            Notes du chapitre
                        
[*] ↑ Les références entre crochets renvoient à la bibliographie en fin d’ouvrage.

I / L’espace public ou la fabrique des opinions

C’est en 1961, à l’université de Marbourg, que Jürgen Habermas présente une thèse en science politique, Strukturwandel der Öffentlichkeit, sous la direction de Wolgang Abendroth. Elle sera publiée dès l’année suivante [1962] et traduite en 1978 en français par Marc B. de Launay sous le titre L’Espace public. Archéologie de la publicité comme dimension constitutive de la société bourgeoise. Sa thèse est désormais connue et généralement résumée ainsi : l’auteur appelle « espace public » la sphère intermédiaire entre la vie privée de chacun et l’État monarchique qui affectionne le secret, l’arbitraire et la délation (les célèbres et redoutées « lettres de cachet », en France, qui conduisent généralement à la Bastille), qui se constitue en Angleterre et en France de la fin du XVIIe siècle au début du XIXe siècle. Cet « espace public » permet aux opinions privées d’être rendues publiques, il comprend les salons, les loges maçonniques, les académies, les sociétés savantes, les regroupements philanthropiques, les clubs, les cafés, les journaux, etc. Lorsque la presse devient entièrement dépendante de la réclame, elle ne peut plus jouer ce rôle et c’est la fin d’un certain espace public. Il paraît opportun de s’arrêter plus précisément sur le contenu des sept chapitres de ce « classique », avant de relater sa réception et d’analyser les critiques formulées depuis sa parution, ainsi que les réactions de Jürgen Habermas aux interprétations, parfois polémiques, de son ouvrage. On trouve Öffentlichkeit en 1765 sous la plume de Joseph von Sonnenfels, qui invite la police à censurer les opinions privées contestataires se propageant par la publicité, par le fait d’être rendues publiques. Par la suite, « public » (Öffentlich) désigne ce qui relève du pouvoir politique, il ne s’oppose plus à « secret » mais à « privé » [Birkner et Mix, 2014]. Précisons que Öffentlichkeit signifie littéralement « fait d’être porté au public » et a été traduit en français par « espace public » et en anglais par public sphere. Entrons dans l’espace public du philosophe…
La démonstration de Jürgen Habermas
Dans le premier chapitre, l’auteur expose la « genèse de la sphère publique bourgeoise » parallèlement à l’extension du capitalisme marchand à partir du XIIIe siècle (foires, lettres de change et billets à ordre, guildes et institutions bancaires…). « À peu près contemporaines de l’apparition des Bourses, observe l’auteur, la Poste et la Presse créent des contacts et des communications permanentes » (p. 27). Mais ces précieuses informations quant à l’état des différents marchés restent internes à chaque corps de métier, à chaque corporation (ou jurandes), elles ignorent la publicité, qui ne s’épanouit qu’au cours du XVIIe siècle avec le passage d’une « économie du maître de maison » à une « économie commerciale ». L’économie politique ne se contente plus de gérer au mieux — comme un « bon père de famille » – la fortune tant familiale que royale, mais de contrôler les marchés, d’innover, d’accroître les richesses, de vaincre toute concurrence… La catégorie sociale qui effectue cette mue de l’économie est la bourgeoisie. Elle doit se tenir informée et connaître également le fonctionnement de l’État, le droit et la fiscalité, pour rendre public ce qui concerne les mécanismes mêmes de son enrichissement. « Au sein de cette classe sociale, explique le philosophe, la première à être concernée par la politique mercantiliste dont elle est également le présupposé, le pouvoir a provoqué une prise de conscience qui révèle au public, à ce vis-à-vis abstrait de l’État, sa nature d’adversaire social et sa place spécifique dans le cadre de la sphère publique bourgeoise naissante. Cette sphère se développe en effet dans la mesure où l’intérêt d’ordre public porté à la sphère privée qu’est la société bourgeoise n’est plus défendu par le seul pouvoir, mais pris en compte par les sujets qui y voient leur affaire propre » (p. 34). Habermas constate que le mot public s’impose en anglais (à la place de world ou mankind) au milieu du XVIIe siècle ainsi qu’en français, puis en allemand au début du siècle suivant. « À la fin du XVIIe siècle, note-t-il, l’anglais emprunte publicity au français publicité » ; en Allemagne, le mot Publikum surgit au XVIIIe siècle. De même pour l’expression « opinion publique », öffentliche Meinung et public opinion, qui désigne la critique à cette publicité (p. 36).
Dans le chapitre II, il décrit les « structures sociales de la sphère publique », comme le public, au sens général qui au XVIIe siècle en France désigne les lecteurs et les spectateurs (d’une pièce de théâtre, d’un concert, d’une exposition de peinture…), les membres d’un club, d’un salon, d’une loge maçonnique, les auteurs de libelles ou d’articles dans la presse, qui modèlent et orientent l’opinion publique, etc. Parallèlement à l’instauration de ces formes de la sphère publique, la famille bourgeoise restreinte s’enferme dans ses appartements privés, tout en participant activement au fonctionnement du marché et à l’élaboration de l’opinion publique littéraire. Cette ambivalence de la famille bourgeoise, à la fois tournée vers le domaine privé et vers le marché — qui lui assure ses gains, donc son indépendance et sa reconnaissance sociale et politique —, n’échappe pas à Jürgen Habermas, qui note : « En tant qu’homme privé, le bourgeois représente deux personnes en une : propriétaire de biens et de personnes autant qu’homme parmi les autres, bourgeois et homme à la fois » (p. 65). Avant de conclure que de cette identification des deux publics naît l’illusion d’une seule opinion publique qui unifie l’intérêt du propriétaire et la liberté individuelle.
Dans le chapitre III, ce sont les « fonctions politiques de la sphère publique » qui sont analysées, selon leurs modalités spécifiques en Angleterre, France et Allemagne, où elles se précisent selon des chronologies décalées, tout en admettant des principes juridiques assez proches. « Dans la mesure où le raisonnement public des personnes privées s’affirme de façon convaincante comme la recherche d’une convergence entre la justice et la justesse, indique l’auteur, sans que la force participe à une telle adéquation, on ne peut pas dire d’un pouvoir législatif reposant sur l’opinion publique qu’il serait directement une forme de domination. Et pourtant, il est si évident que la compétence législative n’a été obtenue qu’au terme d’une lutte opiniâtre contre les pouvoirs traditionnels, qu’on ne pourrait lui contester les caractéristiques d’un “pouvoir” : Locke l’appelle legislative power, Montesquieu, pouvoir » (p. 92). Malgré des systèmes politiques différents, la common law en Angleterre, le code juridique de Prusse (1794), celui de l’Empire autrichien (1811) et le code civil napoléonien (1804) ont été rédigés, non pas par une poignée de juristes experts en la matière, mais par des membres de la sphère publique, d’où la rupture avec les privilèges, les corporatismes, les exceptions et autres barrières validées par le pouvoir souverain (fiscales, professionnelles, territoriales…), et la prise en considération de la propriété individuelle, du libre-échange, de la liberté d’entreprendre et de la concurrence, supposée réguler l’ensemble du système, sous la seule surveillance de l’État. Celui-ci n’intervient pas directement, sa mission correspond à celle d’un gendarme, il surveille et fait en sorte que chacun respecte les règles édictées pour tous. L’ambivalence repérée dans le chapitre précédent est ici représentée par un personnage à la Janus, ayant deux faces, deux masques, celui du propriétaire et celui du citoyen. L’honnête homme du siècle des Lumières aspire à cumuler ces deux attributs, au détriment des femmes et des démunis. Cette démocratie ne satisfait qu’une faible partie du demos (« peuple »), nantie de tous les pouvoirs.
Le chapitre IV examine l’« opinion publique » et ses manifestations dans la sphère publique. Là encore, l’auteur se fait dictionnariste et suit à la trace dans les langues anglaise, allemande et française, les mots « public », « opinion », « opinion publique » et « publicité » et dessine leur géohistoire. En un peu plus d’un siècle, l’élite européenne, de Hobbes à Guizot, en passant par Locke, Rousseau et Burke, façonne une conception qui associe « conscience » à « opinion », puis dote la « volonté générale » d’une raison qui émane plus du cœur que d’arguments rationnels, et enfin considère l’« opinion publique » à partir du point de vue « éclairé » de cette élite qui agit au « nom du peuple ». En 1820, dans ses cours, Guizot précise ce qu’il entend par « règne de l’opinion publique » : « C’est de plus le caractère du système qui n’admet nulle part la légitimité du pouvoir absolu que d’obliger tous les citoyens à chercher sans cesse, et dans chaque occasion, la vérité, la raison, la justice, qui doivent régler le pouvoir de fait. C’est ce que fait le système représentatif : 1) par la discussion qui oblige les pouvoirs à chercher en commun la vérité ; 2) par la publicité qui met les pouvoirs occupés de cette recherche sous les yeux des citoyens ; 3) par la liberté de la presse qui provoque les citoyens eux-mêmes à chercher la vérité et à la dire au pouvoir » (cité, p. 111). Mais c’est surtout Kant qui attribue à la « publicité » tous ses feux. « L’usage public de notre propre raison, écrit-il dans Réponse à la question : « Qu’est-ce que l’Aufklärung ? », doit toujours être libre, et lui seul peut amener les Lumières parmi les hommes ; mais son usage privé peut être très sévèrement limité sans pour cela empêcher sensiblement le progrès des Lumières » (cité, p. 116). L’idéal serait que chacun soit le publiciste de son opinion et ainsi lui garantisse la publicité qu’elle mérite pour participer au débat collectif.
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